
VIOLENCES CONJUGALES EN PERIODE PERINATALE : QUEL ACCOMPAGNEMENT CLINIQUE ? 

QUESTIONNEMENTS  PRATIQUES  ET  ETHIQUES. 

 

La période périnatale est réputée être un moment à risque vis à vis des violences conjugales avec des 

conséquences dramatiques pour la mère, l’enfant, la famille. Un déclenchement ou une aggravation 

des violences peuvent se manifester à cette période. Les conséquences  du stress maternel sur le 

développement du  fœtus sont maintenant bien documentés, et les bébés sont particulièrement 

vulnérables tant sur le plan physique que psychique aux violences intrafamiliales cela pouvant avoir 

un impact péjoratif important sur toute leur trajectoire de vie.  

Du fait du suivi de grossesse, c’est aussi une occasion pour ces femmes (hommes ?) de prendre 

réellement conscience des violences subies et une opportunité pour les professionnels de dépister ces 

situations et de proposer un accompagnement global, contenant au cas par cas. 

Afin de lutter contre ces violences, les lois évoluent tant pour la protection des adultes victimes de 

violences (possibilité pour les professionnels de santé de dénoncer des violences même sans le 

consentement de la personne) que pour la protection de l’enfance (enfant spectateur est réputé être 

en danger). 

En s’appuyant sur la description d’une situation de violence conjugale suivie en anté natal, sur le temps 

de l’accouchement et en post natal ; nous vous proposons une réflexion clinique et éthique sur ce 

thème. 
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